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• Monsieur le Ministre délégué auprès du 
Ministre de l’intérieur, de la décentralisation et 
du développement local, chargé de la 
décentralisation et du développement local, 
représentant Monsieur le Ministre d’Etat, Ministre 
des       Affaires Foncières et du Domaine Public, 
chargé des relations avec le Parlement ; 
 

• Honorables Membres du Bureau de 
l’Assemblée Nationale ; 

 

• Monsieur le Chef de file de l’opposition ; 
 

 

• Honorables Présidents des groupes 
parlementaires ; 
 

• Honorables Présidentes et Présidents des 
Commissions Permanentes ; 

 
 

• Honorables Députés, Chers collègues ; 
 

• Mesdames et Messieurs, en vos rangs, grades 

et qualités ; 
 

• Chers Amis,   
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Nous voici au soixante-dixième jour de la cinquième 
session ordinaire administrative de notre 
mandature. 

Nous voici au terme de la présente session, au 
moment où Son Excellence Monsieur le Président de 
la République, Chef de l’Etat, est vent debout, dans 
la quête incessante du développement et de 
prospérité de notre pays. 

En effet, le Président Denis SASSOU-N’GUESSO, 
vient d’effectuer une visite officielle à Bakou, en 
République d’Azerbaïdjan. 

Cette visite dans un pays connu pour ses 
importantes ressources en pétrole et en gaz 
naturel, a été riche et fructueuse, en raison de la 
signature de nombreux accords à forte valeur 
ajoutée pour notre pays, dans le cadre de la 
diversification de son économie, au cours de cette 
année dédiée à la jeunesse. 
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En outre, le Président Denis SASSOU-N’GUESSO 
vient de porter haut et fort la voix du Congo, lors de 
la 30ème commémoration du génocide à Kigali, en 
République du Rwanda. 

En célébrant « KWIBUKA 30 », sous le thème « Se 
souvenir, bâtir, ensemble. », le peuple frère du 
Rwanda a montré qu’il a en partage avec le Congo 
une conviction forte, à savoir, pardonner et se 
souvenir.  

Cette commémoration m’offre l’occasion, ici et 
maintenant, de rassurer le peuple congolais, sur 
l’accord-cadre de partenariat économique qui lie le 
Congo et le Rwanda. 

Cet accord n’a pour unique et fondamental but, que 
de promouvoir et protéger réciproquement les 
investissements entre les deux Etats. 
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Monsieur le Ministre ; 

Honorables Députés, Chers collègues ; 

Mesdames et Messieurs, en vos rangs, grades et 
qualités ; 

Au moment où les lampions de la présente session 
vont s’éteindre, je peux affirmer, en votre nom à 
toutes et à tous, que les résultats obtenus ont été à 
la hauteur de nos attentes. 

Je ne cesserai de clamer haut et fort que 
l’hémicycle, notre hémicycle, est le symbole sacré 
de notre démocratie, n’en déplaise aux esprits 
chagrins. 

L’hémicycle constitue par excellence, le lieu où tout 
démocrate est appelé à se lever, à marcher et à 
s’exprimer librement, sans qu’aucune épée de 
Damoclès ne soit suspendue sur sa tête. 
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Cette liberté d’expression a toujours guidé notre 
action; notre maillet n’intervenant que les rares fois 
où celui qui a la parole, commence à enfreindre les 
prescriptions de notre règlement intérieur qui puise 
sa source dans la Constitution. 

En outre, j’affirme, une fois de plus, que la 
communication est une arme à double tranchant.  

Autant, elle peut servir, autant, elle peut desservir. 

Un sage a dit : « Il faut en user sans en abuser. » 

Monsieur le Ministre ; 

Honorables Députés, Chers collègues ; 

Mesdames et Messieurs, en vos rangs, grades et 
qualités ; 

Il convient de rappeler que la mission d’Honorable 
député, représentant du peuple, aussi noble 
qu’exaltante soit-elle, appelle de notre part, un sens 
élevé de responsabilité. 
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Le député se doit d’être un citoyen exemplaire, une 
incarnation de la morale et de la vertu, un modèle 
servant d’exemple. 

Faiseur des lois, le député se doit être respectueux 
des lois. 

Le député n’est pas, de ce fait, au-dessus des lois. 

Je me demande s’il n’est pas impérieux que notre 
institution, en plus de son règlement intérieur, se 
dote d’un code de bonne conduite. 

Monsieur le Ministre ; 

Honorables Députés, Chers collègues ; 

Mesdames et Messieurs, en vos rangs, grades et 
qualités ; 
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En dépit du climat malsain, ô toujours délétère, 
porté par les Fake News circulant sur les réseaux 
sociaux, je voudrais de nouveau rendre un vibrant 
hommage à vous toutes et à vous tous, qui avez 
consacré le temps qu’il a fallu, au traitement des 
affaires soumises à notre examen. 

Comme de coutume, ce fut un devoir passionnant, 
où vous avez, Honorables Députés, excellé. 

Au demeurant, à tous les professionnels et 
colporteurs de mensonges et contrevérités, je 
voudrais simplement rappeler cette affirmation de 
François RABELAIS qui disait, je cite : « le temps est 
le père de la vérité. » 

En effet, que dire des mensonges éhontés du 
genre : 
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• « Figagate » : Quant à moi, je ne connais ni 
d’Adam ni d’Eve Monsieur MBOULOUKOUE.  

• Affaire dite des billets d’Air France : Grossier 
mensonge. Je ne mange pas de ce pain-là. Air 
France le sait. 

Mentez, mentez, mentez encore, il en restera 
toujours quelque chose. 

Ces faits sont alimentés par la jalousie et une haine 
viscérale et on vit avec. 

Je me réjouis qu’ensemble, nous avons été, au 
cours de la présente session, des disciples de cet 
esprit éclairé qui disait, je cite : « Ce n’est pas parce 
que les choses sont difficiles, que nous n’osons pas 
les faire. C’est parce que nous n’osons pas les faire, 
qu’elles sont difficiles. » 
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Nous devons garder le cap et continuer à avancer 
dans la voie de l’excellence, comme le 
recommandait si bien Martin Luther KING, de son 
vivant, je cite : « Si tu ne peux pas t’envoler, alors 
cours. Si tu ne peux pas courir, alors marche. Si tu 
ne peux pas marcher, alors rampe. Mais quoi que tu 
fasses, tu dois continuer à avancer », fin de citation. 

Avançons pour intensifier la coopération 
interparlementaire avec les Assemblées sœurs, les 
institutions des Nations Unies et de Bretton Woods. 

Avançons pour préparer au mieux notre pays à 
l’orée de l’avènement de la Zone de Libre Echange 
Continentale Africaine, dans la mise en place des 
instruments juridiques de la concurrence, pour 
l’assainissement du climat des affaires et la 
compétitivité de notre économie. 
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Avançons pour la création, dans notre pays, du 
centre africain de recherche en intelligence 
artificielle, C.A.R.I.A., en sigle, afin que la jeunesse 
congolaise bénéficie des bienfaits de cette nouvelle 
révolution technologique qui prend corps dans le 
quotidien des humains. 

Avançons sur la voie tracée par le Bâtisseur 
Infatigable, le Président Denis SASSOU-N’GUESSO.  

C’est à l’honneur de notre pays.  

C’est à l’honneur de notre continent, notre chère 
Afrique. 

A ce stade, je salue le récent séjour de travail au 
Congo de monsieur Gérard LARCHER, Président du 
Sénat de la République française qui a, entre autres, 
partagé avec nos collègues Sénatrices et Sénateurs, 
l’enrichissante expérience de son pays en matière 
de la décentralisation. 
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De même, la visite dans notre chambre par une 
délégation des députés algériens augure une 
coopération agissante entre l’Assemblée nationale 
de la République du Congo et l’Assemblée populaire 
nationale de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire. 

  

Parlant de la jeunesse, j’aimerais féliciter le 
Gouvernement pour tous les projets d’insertion 
socio-économiques qui ont vocation à créer des 
conditions d’épanouissement social des jeunes. 
 

 

 

 

 

Monsieur le Ministre ; 

Honorables Députés, Chers collègues ; 

Mesdames et Messieurs, en vos rangs, grades et 
qualités ; 
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Que retenir de la dernière séance de questions 
orales au Gouvernement avec débat ? 

Je ne dirai jamais assez que l’Assemblée nationale 
est le cœur battant de la démocratie et non le cœur 
des batailles contre la stricte application de notre 
règlement intérieur. 

Pour tout dire, l’Assemblée nationale est le lieu par 
excellence de l’expression du savoir-être, du savoir-
faire et du vivre ensemble. 

L’Assemblée nationale est le cénacle où respecter 
ses engagements est un insigne honneur. 

Pour tout dire, la dernière séance de questions 
orales au Gouvernement avec débat fut un moment 
bénéfique à tous égards qui a magnifié le donner et 
le recevoir. 
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Avant de clore mon propos, je voudrais, en votre 
nom, rendre honneur aux femmes, pour l’éclat et 
notamment le succès de la 114ème célébration de la 
journée de la Femme, qui s’est déroulée le 8 mars 
dernier à Kinkala, département du Pool, dans « la 
paix des cœurs et la tranquillité des esprits. » 

Toute la reconnaissance revient, vous l’avez 
compris, à la Très distinguée Première Dame, 
toujours Grande, toujours Généreuse, Madame 
Antoinette SASSOU-N’GUESSO, dont la présence et 
l’aura ont ébloui l’évènement. 

Je ne terminerai pas mon propos sans saluer 
l’élection récente de monsieur Bassirou Diomaye 
FAYE, en qualité de Président de la République sœur 
du Sénégal. 

L’Afrique, continent d’avenir et de devenir, illustre 
ainsi son essor démocratique. 
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Tout en étant fier et heureux du Congo qui est sur 
des bons rails, tout en souhaitant vivement la fin 
des guerres et des calamités dans le monde, je 
déclare clos les travaux de la cinquième session 
ordinaire administrative de la quinzième législature 
de l’Assemblée Nationale. 

Vive l’Assemblée Nationale ! 

Vive la République fraternelle et unie ! 

Vive le Congo éternel ! 

Je vous remercie. 

 

Hymne national. 

 


